
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL B

N° 10 du 11 janvier 2017

Convention collective de travail - Dépôt.
Le dépôt de la convention collective de travail suivante a été accepté par arrêté du Ministère du Travail, de
l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire:
Avenant à la convention collective de travail pour le personnel salarié de la S.àr.l. Moog Luxembourg (valable
du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017) signé en date du 5 octobre 2016 entre la direction de la S.àr.l. Moog
Luxembourg, la délégation du personnel de la S.àr.l. Moog Luxembourg et les syndicats OGB-L et LCGB.
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